
Liste des pièces à fournir par la famille 
 

Pour l’inscription aux services périscolaires de la  
commune de Porte-de-Savoie 

 
Année scolaire 2026 / 2027 

 
 

Pour une nouvelle inscription (l’enfant n’était pas inscrit aux services 
périscolaires pour l’année scolaire 2025/2026) :  

 
 La fiche de renseignement enfant  
 L’autorisation de prélèvement (Commune de Porte-de-Savoie) + 1 R.I.B.  
 Un document de la C.A.F. ou de la M.S.A. sur lequel apparaît le numéro 

d’allocataire. (Pour information, le QF utilisé (par le Pôle Enfance / 
Education / Culture) sera celui au 1er janvier 2026). 

 
 
 

Dossier à déposer au bureau du Pôle Enfance / Education / Culture  
 

Du 31 mars 2026 au 03 juillet 2026 : 
  Mardi et mercredi de 13h30 à 17h30 
  Jeudi de 13h30 à 16h30 

 
(Les dossiers déposés dans la boîte aux lettres ne seront pas traités) 

 
 

L’inscription est effective lorsque  
✓ les pièces ci-dessus sont fournies, 
✓ l’espace “familles” mis à jour (autorisations, maladies de l’enfant, entourage 

familial (=personnes autorisées à récupérer l’enfant),…),  
✓ les documents demandés téléchargés sur l’espace “familles”. 

 


